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Ceci est  le produit  d’une écriture collective,  par des squatteur-euse-s
passé-e-s, présent-e-s et futur-e-s, pour des squatteur-euse-s présent-e-s
ou futur-e-s.

Envoyez  vos  contacts,  critiques,  idées,  infos  ou  propositions  de
modifications  à  a-z@squat.net.  Cette  adresse  e-mail  peut  aussi  être
utilisée pour poser des questions spécifiques auxquelles ne répondrait
pas  ce  guide,  pour  faire  des  demandes  de  conseils,  de  documents
juridiques, de défense-type... Envoyez-nous vos jurisprudences, récits,
bilans d’expériences, notamment ce qui pourrait s’avérer contradictoire
avec ce qui est écrit dans ce guide, pour que l’on puisse continuer à
l’améliorer  en  fonction  de  l’évolution  des  situations  et  continuer  à
diffuser des infos utiles à travers la France. Même si certaines infos sont
valables  aussi  dans  d’autres  cas,  nous  ne  donnons  ici  que  peu  de
renseignements sur les occupations de terrain et les réalités des rapports
de force plus propres aux gens installés en camion, roulotte, caravane,
nomades, etc. car il  s’agit d’une réalité que nous connaissons moins.
Nous ne voulons pas prendre le risque de dire des bêtises ou de parler
en théorie en dehors de situations vécues directement. Cela dit, ça nous
intéresse bien de compléter ce guide en ce sens à l’avenir... avec votre
aide.

Le  squat  de  A  à  Z étant  régulièrement  réédité,  demandez-nous  la
dernière version !

 Le squat de A à Z (a-z@squat.net), juin 2019

Comme d'habitude, Le squat de A à Z est disponible,
notamment en PDF imprimable,

sur infokiosques.net et fr.squat.net.
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POUR CONCLURE

Ce petit guide du squat est concocté selon le contexte et les lois que l’on trouve
en France... Si la plupart des conseils pratiques peuvent être valables ou adaptés
dans différents contextes, dans différents pays, ce n'est pas le cas pour les conseils
juridiques. Si vous vivez dans un autre pays, contactez-nous, nous saurons peut-
être vous orienter vers des guides semblables,  dont le  Squatters Handbook de
l'Advisory Service for Squatters à Londres est un des exemples les plus connus
(https://www.squatter.org.uk/squatters-handbook/). 

De nombreuses précisions seraient à ajouter pour répondre à toutes les situations.
Envoyez-nous vos remarques, vos idées, vos critiques et autres propositions de
modification: a-z@squat.net
Le  squat  de  A  à  Z étant  régulièrement  réédité,  demandez-nous  la  dernière
version !  Faites  aussi  un  tour  sur  fr.squat.net pour  plus  d'infos  sur  l'actualité
concrète des squats et des luttes concernant le logement. 

Enfin,  souvenez-vous  que  les  autorités  lisent  aussi  ce  genre  de  guide,  alors
adaptez-vous, surprenez-les, innovez, faites passer vos meilleures astuces par le
bouche-à-oreille.
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ANNEXE 8 : bibliographie

Le squat de A à Z est disponible en téléchargement libre sur les sites fr.squat.net
et  infokiosques.net.  Sur  ces  deux  sites,  se  trouvent  plusieurs  brochures  qui
peuvent être utiles pour quiconque voudrait en savoir plus sur des thèmes que
nous n'avons pas développés (ou peu):

- Petit manuel d'électricité DIY / 2002 / 16 pages
https://infokiosques.net/spip.php?article1013
- Les secrets du crochetage / 2005 / 36 pages
https://infokiosques.net/IMG/pdf/les_secrets_du_crochetage-pageparpage.pdf
- La résistance des portes / 2004 / 16 pages 
https://fr.squat.net/wp-content/uploads/fr/2011/10/la-resistance-des-portes-
cahier.pdf
- Barricadons nos squats / 2003 / 12 pages
https://fr.squat.net/wp-content/uploads/fr/2011/10/barricadons_nos_squats-
cahier.pdf

Et aussi:

- Rafale n°1 / 2013 / 48 pages / alarmes, vidéo-surveillance, serrures
https://fr.squat.net/wp-content/uploads/fr/2011/10/rafale_n1_2013.pdf
-  Rafale n°2 / 2014 / 36 pages / alarmes, clés de facteurs
https://fr.squat.net/wp-content/uploads/fr/2011/10/rafale_n2_mars2014.pdf
-  Rafale n°3 / 2016 / 72 pages / serrures, électricité
https://fr.squat.net/wp-content/uploads/fr/2011/10/rafale_n3_septembre2016.pdf
- Squatter en Belgique - Trucs, astuces et récits d'expériences / 2013 / 52 pages
https://fr.squat.net/wp-content/uploads/fr/2014/11/Squatter_en_Belgique-
janvier2013.pdf 
(Attention, brochure réalisée avant les changements de lois de 2017 !)
- Guide pratique d'autodéfense et d'organisation collective à destination de toutes
les personnes menacées d'expulsion de leur logement et leurs soutiens, quelle que
soit leur manière d'habiter / 2018 / 52 pages
https://fr.squat.net/wp-content/uploads/fr/2018/05/brochure.pdf
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INTRO

Squatter, c’est occuper un bâtiment abandonné sans avoir demandé l’autorisation
à son « propriétaire ».  C’est,  de fait,  ne pas payer de loyer à des proprios qui
possèdent plus d’un logement quand nous n’en possédons aucun. Squatter, c’est
critiquer en actes un système qui veut que les riches continuent de s’enrichir sur
le dos des pauvres. Squatter, c’est aussi habiter au sens plein du terme : c’est être
libre et responsable dans son lieu de vie.

C’est aussi un moyen de survie quand on ne peut pas/plus payer de loyer (un
moyen qui peut mener à se questionner sur nos façons de vivre, sur le travail, la
famille, la vie collective, le train-train quotidien, sur les possibilités de vivre nos
idées dans une telle  société).  Chaque squat  est  différent.  Le quotidien dépend
largement des contextes politique, socio-économique, juridique, inter-relationnel,
etc.,  mais tout squat  est  « politique »,  dans la mesure où il  bouleverse,  même
parfois involontairement, l’ordre social et la propriété privée.

Le  squat  est  généralement  dépendant  des  espaces  laissés  à  l’abandon  par  la
bourgeoisie, l’État et le système capitaliste. Il ne peut être considéré comme un
but, mais tout au plus comme un moyen. Mais pas n’importe quel moyen : au-
delà du logement, le squat peut être un lieu de résistance et d’expérimentation.
Squatter, c’est prendre une part de l’interdit,  briser la soumission à la légalité,
c’est une recherche d’autonomie.

L’espace ouvert par les squats permet aussi de se retrouver dans des pratiques
diverses : auto-organisation, gratuité, entraide, récupération/recyclage, débrouille,
occupations en tous genres, ouverture sur l’extérieur et confrontation des façons
de vivre, débats, réflexions, ...

Cette  brochure,  écrite  collectivement,  en  évolution  permanente  depuis  sa
première  parution  au  printemps  1999,  a  pour  vocation  de  fournir  quelques
informations  nécessaires  au  « bon »  déroulement  de  la  vie  d’un squat,  depuis
l’ouverture jusqu’à la fermeture. Elle ne se veut pas exhaustive et c’est à chacun-e
d’y apporter les modifications appropriées.

a-z@squat.net, juin 2019. 
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ANNEXE 7 : la violation de domicile

En  juin  2015,  après  des  mois  de  propagande  médiatique  anti-squat,  un
amendement a très légèrement modifié la loi sur la violation de domicile, telle
qu'elle existait depuis 1994. Depuis, des rumeurs ont circulé à propos de cette
prétendue nouvelle loi punissant le squat pénalement (idem après le passage de la
loi ELAN en 2018). Le fait est qu'au niveau des textes de loi, rien n'a changé. La
violation de domicile, autrement dit l'intrusion dans le domicile d'autrui (et non
dans un bâtiment laissé à l'abandon), est sévèrement punie, comme elle l'était déjà
avant juin 2015. 

Ce à quoi il peut être important de faire attention, c'est aux méthodes employées
par les propriétaires et autorités policières et  judiciaires pour vous expulser.  Il
arrive que des bâtiments squattés soient expulsés sans aucune procédure judiciaire
pour cause de « violation de domicile » (parfois augmentée de « dégradations »)
alors que les bâtiments en question ne sont clairement le domicile de personne
d'autre que de ses nouveaux habitants. Ces « libertés » prises avec la loi étaient
relativement courantes avant juin 2015, et elles le sont toujours aujourd'hui. À
vous de vous organiser pour contrer ces méthodes, via des preuves d'abandon ou
délaissement préalable du bâtiment par son propriétaire, l'aide d'un-e avocat-e, et
surtout, la solidarité du voisinage, de potes et autres...

Ci-dessous, l'article de loi concernant la "violation de domicile":

Article 226-4 du Code pénal: « L'introduction dans le domicile d'autrui à l'aide
de manoeuvres,  menaces,  voies de fait  ou contrainte,  hors les cas où la loi  le
permet, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.
Le maintien dans le domicile d'autrui à la suite de l'introduction mentionnée au
premier alinéa, hors les cas où la loi le permet, est puni des mêmes peines. »
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Ci-dessous,  une légende pour le  décrypter,  les chiffres  entourés renvoient  aux
informations  essentielles  utiles  à  l’ouverture  d’un  bâtiment.  Les  informations
légendées sont fléchées. Tous les autres codes servent aux services cadastraux ou
pour le calcul des impôts fonciers.

Le  document  se  divise  en  quatre  cadres :  la  commune,  le  propriétaire,  les
propriétés bâties, les propriétés non-bâties.

1 - Année de MAJ : année de mise à jour (changement de propriétaire...) : 2010
DEP : département : 31
COM : commune (code cadastre + nom)

2 - Adresse de domiciliation propriétaire (voir si différente de l’adresse de la maison)
nom/prénom
Adresse de domiciliation de l’usufruitier (qui a la jouissance du bien, qui touche le
loyer par ex.)
EP= Epouse/Epoux

3 - Première case : année d’acquisition : 2008
N° voie : 34
Adresse : rue Feliz
Section et N° plan : Repères des cartes cadastrales.

4 - Bât : n° 
Bâtiment : A / En : n° Entrée : 01 / Niv : Niveau/Étage : 00 / N° porte : 01 001

5 - AF : Affectation : (H=Habitation, P=Professionnel) Habitation
Nat Loc : Nature des locaux : (MA=Maison, AP=Appartement, GA=Garage) Maison
CAT : Catégorie, état du bâtiment : (Barème de 1 à 8 :1= neuf, 8=très très dégradé) 4
(moyen)
REVENU CADASTRAL : valeur locative, pour le calcul des impôts locaux, permet de
savoir combien le propriétaire paye d’impôts fonciers (=valeur locative, fois 2= taxe
d’habitation)

6 - GR/SS GR : Classement des différentes surfaces de la parcelle (S=sol, surface au sol
du  bâtiment ;  il  y  a  différentes  lignes  et  lettres  pour  les  champs,  terrains
constructibles, ...)
Contenance :  Surface  de  la  parcelle  en  hectares  (HA)  ares  (A)  et  centiares  (CA)
convertible en mètres carrés.
Ici, la maison a une surface totale de : A : 06 et CA : 09 soit 609 mètres carrés au sol de
parcelle construite.
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OUVRIR UN SQUAT

CHOISIR SA MAISON

Repérage des lieux

Les  repérages  se  font  le  plus  discrètement  possible.  Des  maisons  peuvent  se
trouver  vides  pour  plein  de  raisons :  spéculation,  cumul  de  propriétés,  projet
public ou privé en attente, rachat progressif de lots de maisons pour un projet plus
gros, réhabilitation en attente, insalubrité, division sur l’héritage, oubli, absence
d’héritiers, fuite du propriétaire à l’étranger suite à des ennuis avec le fisc ou la
justice française... Il arrive aussi qu’un bâtiment soit vide seulement du fait d’une
courte période de transition entre des locataires. Plus le bâtiment est vide depuis
longtemps,  plus  il  y  a  de  chances qu’il  le  reste  encore  un moment  et  que le
propriétaire n’ait pas de projet urgent (sachant qu’il en trouvera sûrement un très
vite dès qu’il s’apercevra de votre occupation).

Observez si les lieux sont bien vides et s’il n’y a pas de passage. Il y a divers
indices : volets fermés, boîte aux lettres pleine de vieilles pubs, tas de feuilles
mortes devant la porte, jardin en friche, poubelles, état du bâtiment... Pour vérifier
s’il y a du passage, placez un bout de papier discret dans l’embrasure de chaque
porte et portail et vérifiez régulièrement leur présence. Si ce n’est pas possible,
trouvez un moyen d'obstruer la serrure sans la détériorer, par exemple avec un
petit  bout  de  bois  ou  un chewing-gum (attention,  ces  techniques  ne  sont  pas
toujours  fiables,  notamment  à  cause  des  intempéries).  Repérez  les  lieux  à
différents  moments  de la  journée et  de  la  semaine,  notamment  en dehors des
horaires de travail. Les vacances et jours fériés ont tendance à être trompeurs et
sont donc à éviter. L’hiver à la tombée de la nuit est une période pratique pour
repérer la présence d’occupation (lumières allumées ou non). Cela dit, il arrive
que des propriétaires (encore plus fourbes que la norme) installent des lumières
reliées à des minuteurs qui s’enclenchent lorsqu’il fait nuit, ou à l’inverse que la
partie la plus habitée de la maison ne donne pas sur la rue.

Pensez, lors des repérages, à bien observer les entrées possibles pour la première
visite (porte, lucarne, garage, velux, soupirail, volet et autre fenêtre mal fermée...)
et imaginez de quel matériel vous aurez besoin. Soyez discret-e-s, essayez de ne
pas attirer l’attention. Il peut être utile d’avoir une petite histoire à raconter pour
glaner des informations auprès des voisin-e-s et commerçant-e-s du quartier. Ça
peut aussi servir en cas de contrôle policier. En complément des repérages sur
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place, pensez à utiliser le site du cadastre (https://cadastre.gouv.fr/) et des sites du
type  Google  Maps  (https://maps.google.fr/)  ou  Open  Street  Map
(https://www.openstreetmap.org/), la vue du ciel depuis des captures d’image par
satellite  permet  d’avoir  une  autre  vision  du bâtiment,  de  détecter  la  présence
éventuelle d’un jardin ou d’une cour non visible de la rue, d’un velux sur le toit...
En zoomant au maximum (en mode Street View), il est possible d’observer la
façade du bâtiment, ça aide parfois à estimer depuis combien de temps les lieux
sont vides, grâce aux dates des photos.

Bien choisir son propriétaire

Essayez d'avoir quelques infos sur le proprio. Selon les services disponibles dans
votre ville, envoyez un mail au service cadastral du département et/ou faites un
tour au bureau cadastral de la commune pour connaître son nom (cf. l’annexe 6
sur le cadastre).

Les titres de propriété peuvent s’avérer utiles pour prouver que la personne qui
vous met en procès ne serait pas réellement le propriétaire. Cela permet surtout
d’avoir une idée sur le propriétaire et sa réaction possible (s’il habite en ville, son
travail, ...), en complétant avec des recherches sur internet, par exemple sur Les
Pages jaunes (https://www.pagesjaunes.fr/).

Attention, il existe un risque que le bâtiment repéré soit le domicile principal du
propriétaire. L'adresse du domicile principal du propriétaire est présente dans les
informations fournies par le cadastre. Si le propriétaire prouve que le bâtiment
repéré est son domicile principal, il peut y avoir des poursuites pour violation de
domicile.

Vous  pouvez  aussi  faire  une  petite  enquête  discrète  auprès  des  voisin-e-s  et
checker la boîte aux lettres du bâtiment, voir quel type de courrier est reçu. Il est
aussi  possible  de  se  renseigner  sous  divers  prétextes  (tournage  de  film,  école
d’architecture, ...) aux bureaux de la communauté urbaine, qui gèrent les plans
d’occupation  des  sols  ou  les  permis  de  construire,  en  particulier  en  ce  qui
concerne les bâtiments publics.

Préférez  les  instances  d’héritage  (problèmes  de  succession)  ou  les  opérations
d’urbanisme en panne (où l’achat de terrain bloque la réalisation). Les permis de
construire  et  de  démolir  sont  légalement  périmés  au  bout  de  trois  ans  (mais
renouvelables deux fois un an - cela est géré par la mairie et s’y trouve affiché),
ce qui peut indiquer un projet envisagé puis abandonné. En revanche, le fait qu’il
y ait un permis de construire ou de démolir déposé sur la maison peut laisser
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